


Monsieur Rocco COLELLA, Maire-adjoint délégué aux finances, aux marchés publics et à la 
délégation de service public, rapporteur, fait l'exposé suivant : 

En application des dispositions de l'article R2222-3 du code général des collectivités territoriales 
(CGCT), le comité de pilotage et la commission de contrôle des comptes de délégation du crématorium 
ont examiné le rapport annuel 2021 de la SAS Crématorium de La Balme transmis en 2022 à la 
Commune. Il en ressort les éléments suivants : 

Un chiffre d'affaires en baisse par rapport à 2020 mais en hausse par rapport à 2019, et un 
nombre de prestations fournies en croissance. 

Une hausse des charges d'exploitation notamment liée à l'augmentation du prix de l'énergie, à 
la révision du mécanisme de refacturation du personnel et à la reprise des intérêts d'emprunts. 

Un plan d'action pour remettre la société en bonne santé financière à horizon 2024. 

En application de l'article L 1411-3 du code précité, il est proposé au conseil municipal de prendre acte 
du rapport annuel 2020 de la SAS Crématorium de La Balme figurant en annexe à la présente 
délibération. 

Le conseil municipal de La Balme de Sillingy, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU la délibération n° 2009-129 du 30 novembre 2009 modifiée relative au rapport présentant le choix 
de la société du Crématorium de La Balme dans le cadre de la délégation du service public du 
crématorium 

VU le rapport annuel 2021 de la SAS Crématorium de La Balme ; 

VU les travaux du comité de pilotage du crématorium réuni le 26 octobre 2022; 

VU les travaux de la commission de contrôle des comptes de délégation du crématorium réunie le 26 
octobre 2022 

VU l'exposé présenté par Monsieur le Maire-adjoint délégué aux finances, aux marchés publics et à la 
délégation de service public ; 

Après en avoir délibéré, 

Article unique 

Prend acte du rapport annuel de la SAS Crématorium de La Balme pour l'année 2021, figurant 
en annexe à la présente délibération. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal prend acte du rapport. 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente délibération. 

La secrétaire de séance, 
Floriane ESCOLANO 

Délibération certifiée exécutoire compte tenu 
De sa réception en Préfecture le 08/12/2022
De sa publication le 08/12/2022

Le Maire, 
Séverine MUGNIER 

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de 
recours devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

Délibération n• 2022-089 212 



Annexe à la délibération n° 2022-089 






























































































































































































































